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Notre analyse

L'employeur doit veiller a ce que les locaux de travail et leurs locaux annexes soient régulierement entretenus et nettoyés. Aucun
obstacle ne doit se trouver sur les circulations afin d'éviter tout encombrement. L'employeur doit consulter le médecin du travail et le
comité social économique (CSE) pour avis sur les mesures qu'il convient de prendre pour satisfaire a ces obligations.

Article R4224-18 du Code du travail - Dossier de maintenance des lieux de travail
(DMLT)

Les locaux de travail et leurs annexes sont régulierement entretenus et nettoyés. Ils sont exempts de tout encombrement.
Le médecin du travail et le comité social et économique, émettent un avis sur les mesures a prendre pour satisfaire a ces obligations.

Des outils utiles a la mise en oeuvre
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connaissances techniques
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